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PARTIE XIV - Évolutions du POS au 
PLU 

 
 

I . LE PROJET URBAIN 
 

Le projet qui sous-

du projet politique et urbain du document de planification constitue une avancée 

était pas moins porte -ci figure au 
rapport de présentation du POS approuvé le 23 juin 1999, dans la partie « 

 
 oppement urbain  
   
  

 

révision de 1999 a été considérable. La loi solidarité et renouvellement urbain, en 
décembre 2000, est venue réformer en profondeur le POS et son contenu, devenu 
PLU à cette occasion. Ce texte, pour mémoire, avait notamment consacré la 
nécessaire coordination entre urbanisme et déplacements et introduit le 

dans les PLU, avec ses valeurs emblématiques de lutte contre la consommation 
foncière et de prise en compte de la biodiversité notamment. 

 

POS. 
 

La préservation des espaces naturels était le premier grand chapitre des objectifs 
du POS, avec la forêt, les espaces entre ville et forêt, les espaces sensibles le long 
de la Moder ou encore les espaces naturels en ville. 

 
Ces thématiques sont toujours présentes dans le PLU, où elles sont 
considérablement renforcées. La prise en compte des zones inondables par 
exemple, est devenue une réalité incontournable, de mêmes que celles des 
espaces NATURA 2000 très présents sur le ban communal. 

 
Mais le PLU développe véritablement deux grands éléments de ses réflexions, 
bien avant leur entrée dans le catalogue législatif : la prise en compte de la 

la préservation des corridors écologiques et des milieux relais, entre les noyaux 
écologiques majeurs que sont les massifs forestiers. 

 

de nature en ville, la préservation en tant que tel du réseau hydrographique, mais 
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très développée. Et la liste est longue des cadres environnementaux préservés par 
le PLU. 

 
Les espaces entre ville et forêt, enjeux réguliers des documents de planification de 

préservation, voient leur préservation confortée par le PLU, avec le recul des 

amorcé ce recul passant ces zones de plus de 900 ha à 600 ha environ. Le PLU 

 
 

Cette révision des objectifs de développement traduit une bien meilleure prise en 
co

 
 

 
 de préserver les hameaux, 
 de répondre de façon proportionnée aux besoins des habitants,  
 

nécessaires  
 de lutter contre les nuisances sonores  
 de porter une attention particulière aux espaces de transition que sont les 

 
 

 
La préservation du caractère de hameau est au PADD. Les prévisions des besoins 

dans les documents de planification, approche de sa phase opérationnelle. Elle a 

sonores et les entrées de ville enfin ont été portées au rang de préoccupation 
transversale dans le PLU1. 

 

urbain dans la stratégie 

compte des déplacements et des transports collectifs, dans la logique introduite 
par la loi SRU et renforcée par la loi ENE. 

 

les secteurs de renouvellement urbain (zones UB et UR) que sur les secteurs 
 

 

initiée 
dans le cadre du POS. Le PLU continue et amplifie la politique de préservation des 

  
 

1. cf. chapitre précédent dédié aux entrées de ville  
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développant leurs capacités de densité et en régulant les formes urbaines. 
 

La place du développement économique aux côtés du développent urbain est 
réaffirmée par le PLU, qui fait de la satisfaction des besoins en foncier économique 
un des axes de son projet, complétée par la démarche de plan de mise en valeur de 

 
 

aux, les entrées sont nombreuses à cette volonté 

extension de la zone de loisirs d
piétonne et cycliste de la forêt,...). 

 

prises en compte dans le PLU, venant amplifier encore une fois la volonté du POS. 
 

Et 
centre-
urbaine forte et la recomposition et le développement spatial du centre-ville, on 
mesure à la fois combien le PLU tient sa filiation du POS et combien le temps est 
long entre les intentions et la réalisation en matière de développement urbain et 
de recomposition des centres-villes. 

 
Haguenau et 

porteuse notamment du développement économique, et on nous annonce un 
 

 

renouvellement, le PLU a repris ces théma
pour les territoires voisins figure toujours au rang des préoccupations de la Ville, 

 
 

Aux côté des infrastructures routières qui connaissent une avancée importante 
(contournement de Soufflenheim mis en service, projet de VLS en phase pré-
opérationnelle,...), on note aussi le développement fulgurant du trafic voyageur 
ferroviaire, depuis le cadencement en particulier, élément de contexte que le PLU a 
utilisé dans ses réflexions de développement (pôle des gares, sites potentielles de 
halte ferroviaire,...). 

 
Le PLU mise beaucoup sur le développement des transports collectifs en raison du 
renchérissement de

réseau RITMO et du cadencement des trains, que le POS ne pouvait anticiper, cette 
approche était peu présente dans 
centrale pour nombre de réflexions du PLU.   
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En effet, la politique de déplacements a été introduite dans de nombreux aspects 
des réflexions du PLU, bien au-delà de la seule voie de liaison interquartiers sud ou 
de la politique de modernisation et de complément des infrastructures. 

 
On peut citer le volet des transports collectifs, qui fonde une partie des choix de 
localisation des développements urbains, le développement et le renforcement des 
politiques en faveur du piéton et des deux-roues dans le PLU (règles de 
stationnement deux- roues, complément des réseaux viaires et cyclables,...), ou 
encore les r
qui varie en fonction du niveau de desserte des quartiers. 

 
La vision supra-

avec un SCoTAN fraîchement 
approuvé qui a déjà trouvé ses traductions dans les réflexions du PLU car celui-ci a 
cherché à exprimer fortement le projet du SCoT pour le territoire de Haguenau et 

 
 

 

y ont présidé ont largement dépassé ce cadre communal. 

H  
 

Si la politique des déplacements est évidemment en lien fort avec ces échelles 
supra-

sur la localisation des pôles commerciaux, par exemple. Il a donc, là encore, 

els et surtout en 

le schéma de cohérence territoriale. 
 

Le PLU a dans son PADD des objectifs nouveaux apparus postérieurement dans le 
cadre législatif et qui ne figuraien
sans véritable traduction. Les déplacements ont ainsi pris une place nettement plus 
forte ont la vue, mais les télécommunications numériques, le haut ou le très haut 
débit par exemple, ne figuraient pas au rang des préoccupations du POS de 1999, 

 
 

La trame verte et bleue et la préservation des continuités écologiques et de la 
dans le POS, même si 

ses politiques de préservation ont permis de conserver intacts nombres de sites qui 

maillage européen Natura 2000. 
 

ement a généré une méthodologie particulière 

développement et de choix de leurs aménagements. Cette approche nouvelle, appuyée 
le, dépasse de  
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-même inscrit 

général du Bas-Rhin. 
 

Si la modération de la consommation foncière apparaissait dans les conséquences 

développement. Cette recherche de la modération de la consommation foncière, 

dans ses objectifs, a pris une ampleur nouvelle dans le cadre de la loi ENE. Lors du 
changement de cadre législatif, le PLU a rassemblé et exprimé dans un chapitre 
spécifique du PADD tous les éléments déjà présents dans son processus 

précédemment, pour mieux mettre en évidence cette volonté transversale 
-le, sur le seul plan du foncier voué à 

duction des deux 
tiers ou presque des superficies par rapport à celles de 1999 et un passage de 538 

 
 

Et cet effort ne porte pas que sur le zonage : il a servi de dénominateur commun à 
de nombreuses modifications de règles en vigueur jusque-
une influence sur le niveau de consommation foncière. Il faudra voir, dans le cadre 

d  
 
 

II . LE RÈGLEMENT 
 
 

Le règlement et le zonage ont connu une évolution conséquente. Les chapitres 
précédents ont explicités et motivés les choix de délimitation en zones du PLU, et 
les évolutions par rapport au POS des règles les plus marquantes. 

 

morpho-typologique amorcée dans le POS. 
 

aux côtés 

de mieux exprimer et app
rapidement le projet politique qui les sous-tend. 

 

utour des 
 

 le retour à une vocation naturelle de nombreux sites jusque-là identifiés en zone  
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I ou II NA par le POS, en application du volet environnemental de ce PLU,  
 le renforcement des possibilités de construire dans les secteurs urbains mixtes 
existants ou futurs, 
 

t qui ajoute une couche inexistante dans le POS aux éléments qui sont 
 

 
règles spécifiques, ainsi que par un périmètre en attente de projet complémentaire sur 
la Vieille Ile, 
  

 

ous une forme améliorée et 
rénovée qui différencie ceux qui un jour pourront être mobilisables de ceux qui 

 
 

un 
des éléments à valeur patrimoniale de la ville. 

 

parcelle, voit évoluer telle ou telle règle, et dont la description serait fastidieuse 

développement durables et peuvent y être reliés directement, mais sont aussi 
-communaux, ou de variations découlant 

 
 

qui ne figurait pas au POS. Elle découle des évolutions législatives qui ont traduit la 

risque. 
 

Il en résulte pour les propriétaires et les occupants des terrains concernés des 

avec -être, et sans doute 
sous conditions, certains terrains à la construction. Mais le PADD du PLU a aussi fait de 
la prise en compte des risques et du risque inondation en particulier un point en tant 

PLU exprimé au PADD auquel on peut donc relier aussi ces changements. 
 

olution du zonage et donc du cadre réglementaire qui découlait du précédent 

superficies des zones.  
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Rapport de présentation PLU de Haguenau 
Dossier approuvé DU POS AU PLU 

Modification n° 5 
9 décembre 2021

Ci-après figurent les surfaces des zones du PLU : 

Superficie des zones du Plan Local d'urbanisme 

Zones surfaces (ha) 

Total zones UA 61,64 

Total zones UB 13,09 

Total zones UC 582,74 

Total zones UD 76,41 

Total Zones UE 366,08 

Total zones UG 5,64 

Total zones UL 10,30 

Total zones UR 67,73 

Total zones UX 418,66 

TOTAL ZONES U 1602,28 

Total zones I AU 85,83 

Total zones I AUX 55,34 

Total zones II AU 65,72 

TOTAL ZONES urbanisation 
futures 206,88 

Total zones A 57,04 

Total zone N 16469,57 

TOTAL ZONES NATURELLES 16526,61 

Nota pour la lecture du tableau: 

1. : Les zones UX incorporent désormais les zones de carrières précédemment classées en zone NC spécifique

(sans changement de périmètre).

2. : Les zones agricoles inconstructibles du POS sont désormais classées en N au lieu de NC, les zones A étant

intégralement constructibles pour les exploitations agricoles.

3. : le total des surfaces communales ne correspond pas à celui du POS. Il s’agit d’un biais technique non

maîtrisable et non volontaire introduit par le passage aux techniques informatiques et les systèmes

d’information géographiques pur l’élaboration des PLU.
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zones urbaines 1 403 ha      
       

   UAa 23 ha UAd 20 ha 
UA 150 ha dont UAb 28 ha UAe 45 ha 

   UAc 35 ha   
   UBa 24 ha UBi 24 ha 
   UBb 298 ha UBm 165 ha 

UB 971 ha dont UBc 41 ha UBn 4 ha 
   UBd 38 ha UBs 51 ha 
   UBe 326 ha   

UX 295 ha dont 
UXi 6 ha UXc 22 ha 
UXd 2 ha   

     

UY 44 ha       
zones à urbaniser 538 ha      

       

I NA1 31 ha dont I NA1a 16 ha I NA1b 3 ha 
I NA2 235 ha dont I NA2c 38 ha   
I NA3 57 ha      
II NA 215 ha        

zones naturelles 16 607 ha      
       

NC 1 227 ha dont 
NCa 198 ha NCf 613 ha 
NCb 416 ha   

     

ND 15 380 ha dont 
NDn 299 ha NDf 13 839 ha 
NDd 1 102 ha NDi 140 ha    

espaces boisés classés 25 ha       
 
 

Les principales variations concernent les zones U, mais leur superficie évolue 

lieu et place du zonage NC couvrant au POS les zones de richesses naturelles du sol 
et du sous-sol. 

 
La dispersion des zones urbaines du POS dans la nouvelle nomenclature du PLU ne 
permet pas véritablement une comparaison ligne à ligne. 

 
Les zones UE étaient ainsi par exemple pour partie en zone UB, pour partie dans 

 voit que les zones UX évoluent mais ce sont aussi elles qui 
héritent des 53 ha de secteur UXg délimité pour les carrières. 

 

aux zones UX du POS les zones UY, lesquelles so
UX (UXy, 43 ha environ) pour des raisons purement pratiques. 

 

-
peine 13 ha entre POS et PLU. 

 

pas forcément été définis sous le vocable UX au POS, et du reclassement de zones 
e UX.) 

 

zonage UX a disparu au bénéfice de la forêt suite aux réflexions du PMVE et du PLU.  
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Enfin, le PLU consacre les retours aux zones naturelles des secteurs anciennement 
UX à très forts enjeux environnementaux, comme ceux où la présence de pieds 

envisager une 

ure que 
de nouvelles connaissances étaient communiquées par le milieu associatif ou les 
services des personnes publiques en charge de ces préoccupations. 

 
La variation la plus significative, en définitive, concerne comme précédemment 

anisation future. Elles sont ramenées à un niveau 
historiquement bas, en application des préoccupations de développement durable, 

populations actuelles et futures. 
 

Dans les zones 
précédent, a été considérablement réduite, en application de la volonté de 
préservation des terres les plus fertiles au sud de Haguenau et des préoccupations 

  
 

 ont pu être appréhendés lors de 

ou même de données disponibles sur le sujet. Le PLU a veillé à conserver des 
superficies constructibles et une localisation en adéquation avec le poids de 

  
à une vocation naturelle au PLU est souvent synonyme de confirmation de la 

  
Metzgerhof ou des 25 ha de la Sandlach est, le long du contournement, pour ne 

 
 

La forêt connaît peu de variations de classement, les sites de développement de la 
-est, bien que boisés, étant au POS 

forte des superficies préservées par le 

 
 

ant plus, du fait des 
évolutions législatives, la même typologie de zones naturelle que le POS, évolution 

forêt et les autres zones N. 
 

La zone A ressemble à la zone NC mais on a vu avec les carrières que son 
-

fondements de sa mise en place ont changé avec la loi SRU en décembre 2000. 
 

Cette distinction ne comporte en effet plus de fondements côté cadre réglementaire  
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applicable, celui-ci ayant été unifié par 

habitation, Nag, de 0,77 ha et du secteur Nm dédié aux activités militaires de 
81,56ha. 

 
Le total des zones N est de 16470,6 ha, celui des zones NC (hors NCa) ajouté aux 
zones ND du POS était de 16409 ha, y compris les 53 ha de secteurs graviérables. 

 
 future, est la plus touchée 

concernées. 
 

ces boisés classés. 
 

passent en effet de 25 ha dans le POS à plus de 206 ha dans le PLU, traduisant 

ville-clairière.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1. cf. chapitre du rapport de présentation consacré aux espaces boisés classés dans les motivations 
des orientations réglementaires  
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